
 

22 octobre 2024 

 

Une réunion ordinaire du conseil de Shawville a été convoquée 

par le maire Bill McCleary, à l'hôtel de ville à 19 h 30, le 

22 octobre 2024, avec les conseillers Richard Armitage, Julien 

Gagnon, Brent Leach, Katie Sharpe, Denzil Yach, ainsi que 

Crystal Webb, directrice générale. 

 

Le conseiller Bill Hobbs motive son absence. 

 

224-24  Proposé par Brent Leach, il a été décidé que l'ordre du jour 

soit adopté. Adopté à l'unanimité. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

2. Adoption du rapport de la réunion ordinaire du 8 octobre 

2024 

3. Période de questions des visiteurs 

 4. Affaires découlant de l'affaire 

 5. Équipement relatif au chasse-neige 

 6. Jason Hynes Est261 

 7. Proposition FQM – Développement Howard 

  8. JL Richards – Facture 121862 

9. Rapport du Comité 

  10. Ajournement 

 

225-24  Il est proposé par Brent Leach que le procès-verbal de la 

réunion ordinaire du 8 octobre 2024 soit adopté. Adopté à 

l'unanimité. 

 

Période de questions des visiteurs 

Linda Davis - 2 heures de stationnement dans la rue 

Christine Armitage 

-Marches avant de l'hôtel de ville concernant l'entrepreneur 

-Bancs de l'arène extérieure et bénévoles 

-Bâtiments patrimoniaux 1940 

Téa Allaire assiste à la réunion pour observer. 

 

Discussion : Équipement de déneigement pour rétrocaveuse 

 

226-24  Il est proposé par Brent Leach que le conseil de la municipalité 

de Shawville autorise l'acceptation du contrat EST261 de Jason 

Hynes Construction inc. au montant de 4 957,72 $, taxes 

incluses, pour la fourniture et la pose de 2 po d'asphalte 

commercial ESG-10 sur l'ensemble des surfaces situées à la 

caserne de pompiers de Shawville et sur la rue Lang. Adoptée à 

l'unanimité. 

 

227-24  Il est proposé par Richard Armitage que le conseil de la 

municipalité de Shawville accepte la proposition de FQM au 

montant de 2 500,00 $ plus taxes. Adoptée à l'unanimité. 



 

 

Rapport d’étude JL Richards déposé – Facture numéro 121862 

 

 Rapports des comités 

Bill McCleary 

Réparations de chauffe-eau pour les douches de l'Arena 

Hydro Québec – Économies grâce aux lumières DEL 

Municipal - Fête de Noël 

 

Julien Gagnon 

-Réadoption du Plan de mise en œuvre (PMO) 

Considérant que le conseil municipal de la Municipalité de 

Shawville a précédemment adopté le projet de Plan de mise en 

œuvre du Schéma de couverture de sécurité incendie de la MRC 

de Pontiac. 

Considérant que des changements importants ont été apportés 

au plan depuis sa première ébauche, y compris des mises à 

jour des responsabilités de chaque municipalité et diverses 

autres mesures. 

Considérant que le conseil régional de la MRC de Pontiac a 

adopté une résolution visant à suspendre le dépôt du Schéma 

de couverture de risques en incendie afin de permettre sa 

réadoption par les municipalités locales. 

Considérant que le plan de mise en œuvre révisé (PMO) a été 

présenté aux membres du conseil municipal pour examen et 

considération. 

228-24  Il est proposé par Julien Gagnon et résolu que le conseil 

adopte par la présente le plan de mise en œuvre révisé (PMO) 

tel que présenté et accepte de le mettre en œuvre dans le 

cadre de ses mesures de sécurité incendie. Adopté à 

l'unanimité. 

Discussion : Procès-verbal de la commission incendie 

 

229-24  Il est proposé par Julien Gagnon, que le conseil de la 

Municipalité de Shawville accepte la recommandation du Comité 

des incendies.Demande que les nouveaux salaires pour les cours 

de pompiers soient approuvés par les deux municipalités de 

Shawville et de Clarendon. 

 

FF1 actuel (4 niveaux) - 500,00 $ (250,00 $ de chaque 

municipalité) reçus par FF lorsque chaque niveau est 

complété et réussi. 

 



 

FF1 recommandé (niveaux) - 500,00 $ (250,00 $ de chaque 

municipalité) reçus par FF lorsque chacun des 3 premiers 

niveaux est complété et réussi. 

 

Une fois le quatrième niveau complété et réussi, la FF 

recevra 1 000,00 $ (500,00 $ de chaque municipalité). 

 

Cours d'officier recommandé - Une fois que le FF aura 

terminé et réussi ce cours, il recevra 1 500,00 $ (750,00 $ 

de chaque municipalité). 

 

Les FF recevront une compensation de 0,65 $ pour le kilométrage 

parcouru lors de leurs déplacements pour formation. Adopté à 

l'unanimité. 

 

Richard Armitage 

Discussion : Poubelles 

Comité de gestion des déchets MRC 

Bannières de rue – Monument aux vétérans de guerre 

Plafond budgétaire de la taxe sur l'essence 2024 

Pression de la bouche d'incendie 

 

Katie Sharpe 

Feuille de dépenses 

Réunion budgétaire de la bibliothèque 

Revisiter le site Web 

Copie de la résolution n° 219-24 du groupe Howard 

Réparations à la clôture grillagée située sur la rue Calumet 

Sentier PPJ – futur parc 

 

Denzil Yacht 

Jour du Souvenir – Drapeaux 

Panneau du parc Mill Dam 

 

Brent Leach 

Financement des bornes de recharge – Niveau II 

 

230-24  Proposé par Julien Gagnon, que la séance soit levée à 

20 h 55 

 

 

______________________  _______________________ 

Maire  Directeur Général 


